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Assurance Retraite 
Appel à projets 2023 pour la rénovation des Résidences Autonomie 
 
L’Assurance retraite et la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie (CNSA) lancent un appel à 
projets national, pour soutenir l’investissement en faveur des résidences autonomie. Pour les ex-régions 
Limousin et Poitou-Charentes, les porteurs de projets doivent s’adresser à la Carsat Centre Ouest. La date 
limite de dépôt des dossiers est fixée impérativement au 31 mai 2023. 

Depuis 2014, l’Assurance retraite et la CNSA investissent pour la réhabilitation, la modernisation ou la mise aux normes des 
logements en résidences autonomie. En 2023 elles mobiliseront 32,5 millions d’euros sur l’ensemble du territoire.  

Objectifs : améliorer le cadre de vie des personnes âgées, favoriser le maintien de leur autonomie et 
l’ouverture sur l’extérieur. 

Les projets déposés doivent s’inscrire dans le cadre d’une, ou de l’ensemble des dimensions suivantes : 
• la réhabilitation (modernisation, adaptation),  
• l’aménagement des espaces -intérieurs ou extérieurs- l’équipement des résidences, y compris les équipements numériques 
• la création d’un tiers-lieu, en lien avec un ou plusieurs acteurs du territoire, avec les résidents, leurs proches, les professionnels, ainsi 

que les habitants et acteurs du quartier,  
• les prestations intellectuelles et études préalablement nécessaires à la réalisation de futurs travaux complexes de restructuration. 

 
Focus sur les conditions d’éligibilité en 2023 : 
- Pour les projets de réhabilitation des résidences autonomie, de création de tiers lieux et d’ingénierie, les travaux ne devront 

pas avoir débuté avant la notification de l’aide financière. 

- Pour les projets d’aménagement / équipement, les projets ne devront pas avoir débuté avant le dépôt de la demande de 
financement. 

- Sur l’enveloppe CNSA pour la réhabilitation, seuls les projets de réhabilitation lourdes dont le montant de travaux est 
supérieur à 100 000 € seront éligibles. Sur l’enveloppe Cnav, les petits travaux de mises aux normes seuls resteront en 
revanche éligibles. 

- Une clause environnementale a été intégrée dans les critères / conditions d’éligibilité pour les projets qui seront déposés. 
Cette démarche vise à tenir compte dans la politique d’action sociale de la nécessaire transition écologique qui est attendue 
de l’ensemble des opérateurs de l’Etat. Il s’agit en premier lieu d’appliquer le droit positif et d’être en conformité par rapport 
à la réglementation en vigueur sur la nécessaire réduction de la consommation d’énergie et la performance énergétique 
prévue par le décret tertiaire pour les projets touchant le bâti -réhabilitation, partie tiers lieux sur le bâti et prestations 
intellectuelles- avec un objectif cible d’une réduction de la consommation d’énergie de 50% d’ici 2040.  

Concernant les projets d’aménagements / équipements, ceux-ci devront s’inscrire dans une démarche éco-responsable et de 
performance environnementale.  

 
 

Comment déposer une demande ? 

Pour le Centre Ouest (Charente, Charente-Maritime, Deux-Sèvres, Vienne, Haute-Vienne, Creuse, Corrèze) les porteurs 
de projets doivent déposer leur dossier auprès de la Carsat Centre Ouest :  

Les conditions d’éligibilité et les modalités d’attribution des financements sont précisées 
dans un cahier des charges disponible sur www.carsat-centreouest.fr 

rubrique Partenaire > Action sociale : soutenir financièrement les projets 

La date limite de dépôt des dossiers est fixée au 31 mai 2023 
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